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	Lettre aux candidats aux Législatives de 2007


Madame, Monsieur le candidat,
Le Comité de Vigilance depuis plusieurs années se mobilise pour défendre et promouvoir tous les services publics, notamment ceux de proximité. Pour nous, les services publics sont un des principaux moyens pour exprimer la solidarité sociale et territoriale et lutter contre les inégalités croissantes qui nous assaillent. C’est aussi le principal « ciment » de nos communautés encore trop enclavées.

Nos actions principales ont porté sur la défense des hôpitaux de proximité, localement bien sûr, et nationalement (nous assumons aujourd’hui la présidence de la Coordination nationale, forte d’environ une centaine de comités et de contacts).

Nous souhaiterions connaître votre position courte et précise sur les points suivants avant le samedi 2 juin. Nous rendrons publiques votre réponse (ou votre absence de réponse), et les autres reçues, dans un point presse que nous tiendrons le mardi 5 juin 2007. Merci de votre collaboration.
Lure le 20/05/2007 - Pour le Comité son président Michel ANTONY

1° question : Dans votre circonscription, l’hôpital de Lure, malgré une légère rénovation, et malgré la qualité du personnel qui y demeure, n’est plus aujourd’hui qu’un hôpital de second ordre, après avoir perdu ces dernières années l’essentiel de ses services (cardiologie, chirurgie, urgences remplacées par un accueil de soins non programmés…). Que pensez-vous de la « fusion -absorption » qui a conduit à cet état de fait et qui pousse de plus en plus les habitants de votre circonscription sur les routes, avec la perte de temps et les risques accrus qui en découlent ? Que comptez-vous faire pour y remédier ?
2° question : les Urgences de Lure (aujourd’hui un simple Accueil de soins non programmés) sont fermées la nuit de 24h à 8h du matin. Le Comité estime que pour des raisons de sécurité et pour donner aux habitants du secteur un accès aux soins de manière égalitaire, il faut rouvrir ce service 24h sur 24h. Quelle est votre position et que comptez-vous faire pour obtenir cette réouverture la nuit ?
3° question : pour renforcer l’hôpital de Lure il nous semble nécessaire d’accroître la médecine préventive. Or cela semble secondaire pour les actuels responsables, puisque, notamment, la mammographie n’est plus proposée sur Lure. Comment vous positionnez vous globalement, et sur le problème de la mammographie ?
4° question : la faible densité médicale de notre secteur est en train de s’accroître et renforce la désertification médicale sur notre région. Notre Coordination a pris la décision unanime de demander une sorte de service public de la médecine libérale, afin de répartir les nouveaux personnels médicaux selon les besoins territoriaux et non selon leur seule bonne volonté. Cela durerait seulement quelques années, et bien sûr entrainerait des accords avec la profession pour fournir quelques compensations (prises en charge plus grande des études, aides financières à l’installation…). Nous refusons de laisser départements et régions se concurrencer pour essayer d’attirer les personnels médicaux : le problème est national, il doit être résolu nationalement. Quelle est votre position sur ce plan essentiel et préoccupant et qu’aucun gouvernement n’a eu le courage de traiter réellement ?

